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POINT 69 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de Ia Commission du droit international sur 
les travaux de sa quinzieme session (A/5509, 
A/C.6/L.526, A/C.6/L.527) [suite] 

1. M. PRATT (IsraE!l) felicite laCommissiondudroit 
international de l 'ceuvre qu 'elle a accomplie au cours 
de sa quinzi~me session. Sa delegation consid~re que 
le pro jet d 'articles relatif au defaut de validite et 1\ la 
terminaison des traites (A/5509, chap. II) contribue 
tant au developpement progressif du droit des traites 
qu'1l sa codification; elle rend unchaleureuxhommage 
au Rapporteur special charge de cette question pour 
les travaux qu'il a menes avec tant de competence 
et d 'erudition. Il a fait preuve, pour traiter le sujet, 
de hardiesse et d 'imagination; les articles 36 et 37, 
notamment, refl~tent l 'esprit progressiste de la 
Commission du droit international. 
2. La delegation israelienne est satisfaite des con-
clusions de la Commission du droit international sur 
les questions etudiees au chapitre IV de son rapport; 
elle est egalement satisfaite des conclusions generales 
auxquelles sont parvenues la Sous-Commission sur la 
responsabilite des Etats (annexe I) et la Sous-Com-
mission sur la succession d 'Etats et de gouvernements 
(annexe II). Elle se felicite toutparticulihementdece 
que trois rapporteurs speciaux aient ete nommes. de 
ce que la Commission ait decide d 'etudier la succes-
sion en mati~re de traites dans le cadre de la suc-
cession d 'Etats plutot que dans le contexte du droit 
des traites (par. 58), et de ce que la Sous-Commission 
ait recommande que, dans le do maine de la succession 
d 'Etats, on accorde la priorite aux probl~mes touchant 
la succession aux traites (annexe II, par. 9). Il serait 
bon que la Commission termine simultanement ses 
travaux sur la succession d 'Etats en mati~re de traites 
et ceux sur le droit des traites proprement dit, afin 
que 1 'Assemblee generale puisse proceder 1\ une etude 
rationnelle de !'ensemble de la question des traites 
lorsqu 'elle sera saisie des rapports definitifs. 
3. 11 est satisfaisant de noter, au paragraphe 76 du 
rapport, que les moyens mis 1\ la disposition de la 
Commission par le Secretariat se sont tr~s sensi-
blement ameliores; il convient de feliciter le Secre-
tariat sur les rapports documentes qu 'il a etablis 1\ 
1 'intention de la quinzi~me session de la Commission. 
Toutefois, le Secretariat n 'a pas encore presente le 
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resume des pratiques su1vws, en ce qui concerne 
les reserves, par les Etats et organisations inter-
nationales qui remplissent les fonctions de deposi-
taires, ainsi que l 'Assemblee generale le lui avait 
demande dans sa resolution 1452 B (XIV). Com me la 
Commission du droit international doit aborder pro-
chainement 1 'examen en deuxi~me lecture de la pre-
mi~re partie de son pro jet d 'articles sur le droit des 
traites.Y, la delegation israelienne esp~re que ce 
resume pourra ~tre mis 1\ la disposition de la Com-
mission a une date rapprochee. 11 semble. d 'apr~s 
le chapitre 3 du pro jet de budget pour l 'exercice 1964 
(A/5505), que ce document soit actuellement en cours 
de preparation. 
4. 11 doit ~tre possible d 'activer les travaux de la 
Commission en expediant les documents preparatoires 
a ses membres par poste aerienne ainsi qu 'il est 
suggere au paragraphe 78; si cette mesure n 'entrafne 
pas des depenses excessives,ladelegation israelienne 
appuiera toute proposition raisonnable a cette fin. 
5. Mme ZGURSKA YA (Republique socialiste sovie-
tique d 'Ukraine) loue, au nom de sa delegation, les 
travaux de la Commission du droit international, qui 
ont ete decrits de fagon remarquable par le President 
de cette commission dans la declaration qu 'il a faite 
lors de la 780~me seance; ces travaux constituent une 
contribution importante au developpement des rela-
tions et de la cooperation internationales amicales, 
au r~glement des differends par des voies pacifiques 
et au progr~s economique et social. Le probl~me de 
la validite des traites rev~t un grand inter~t sur le 
plan theorique et pratique, car les r~gles coutumi~res 
du droit international sont incorporees au droit des 
traites a un rythme toujours plus rapide comme en 
temoignent la premi~re et la deuxi~me Conference 
des Nations Unies sur le droit de la mer, qui se sont 
tenues 1\ Gen~ve en 1958 et en 1960 respectivement, 
ainsi que les deux conferences qui ont eu lieu a 
Vienne: la Conference des Nations Unies sur les 
relations et immunites diplomatiques, en 1961, et la 
Conference des Nations- Unies sur les relations eon-
sulaires, en 1963. 
6. La codification du droit des traites aura aussi un 
heureux effet sur le developpement progress if d 'autres 
branches du droit international, notamment sur celle 
qui a trait aux principes de la coexistence pacifique, 
car 1 'objet principal de la codification est de faire 
du droit international un moyen efficace de preserver 
la paix et de promouvoir la cooperation entre les 
Etats. La delegation ukrainienne approuve en principe 
le projet d'articles presente par la Commission. 
7. Un traite international do it avant tout ~tre valide, 
c 'est-a-dire strictement conforme aux principes et 
aux r~gles de droit international generalement ac-
ceptes, parmi lesquels on peut citer l'egalite ~~t la 

.ll Voir Documents officiels de I" Assemblee generale, dix-septieme 
session, Supplement No 9, chap. II. 
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libre volonte des parties contractantes et le respect 
de leurs procedures constitutionnelles. Un traite qui 
ne remplit pas cette condition est par ce fait mi'\me 
illegal, injuste et nul. 
8. Le pro jet d 'articles est fonde sur l'idee que seuls 
sont valides les traites qui sont conformes aux prin-
cipes fondamentaux du droit international; il reflete 
fidelement !'opinion que sir Gerald Fitzmaurice a 
exprimee dans son troisieme rapport sur le droit des 
traites, selon laquelle: 

"Il est essentiel a la validite d 'un traite que celui-
ci soit conforme ou ne contrevienne pas aux prin-
cipes et regles du droit international qui relevent 
du jus cogens, ou que son execution ne donne pas 
lieu a une infraction auxdits principes ou auxdites 
reglesY. II 

Cette condition est clairement enoncee a !'article 37 
du projet. Elle devrait s 'averer un critere adequat 
pour identifier les traites qui sont incompatibles avec 
les principes de la Charte des Nations Unies et avec 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux [resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale]. 
9. L 'existence de traites injustes, partiaux, pose 
un probleme encore plus serieux et plus complexe 
qu'il n'apparart au premier abord. Les trait~s dont 
l'iniquite est flagrante et par lesquels l'une des deux 
parties obtient manifestement tousles a vantages tandis 
que l'autre n'en re<;oit aucun sont extremement rares 
de nos jours; toutefois, les nouveaux pays indepen-
dants risquent d 'i'\tre amenes a conclure des traites 
qui peuvent sembler equitables et acceptables tout en 
etant en realite des instruments d 'exploitation et 
d 'assujettissement economiques. En codifiant le droit 
des traites, la Commission du droit international et la 
Sixieme Commission doivent creer les moyens de 
faire disparaitre les traites injustes qui peuvent 
exister actuellement et d 'empecher !'adoption de 
nouveaux. 
10. Le premier type de traite injuste a considerer 
est celui du pretendu traite d' "assistance" destine 
a assurer a un pays evolue des privileges coloniaux 
dans un pays peu developpe. Les traites de cette 
categoric permettent souvent au premier pays de 
contrCHer dans une large me sure l'economie du second 
et l'assistanc e fournie peut etre arbitrairement et 
unilateralement supprimee. 
11. Un autre type de traite injuste est celui qui 
prevoit la fourniture d 'une assistance militaire et 
l'octroi de bases militaires. Le personnel militaire 
stationne dans un pays etranger en vertu de certains 
traites de cette categoric jouit de privileges et d'im-
munites pratiquement illimites, alors que le pays 
hote fait pratiquement abandon de toute souverainete 
sur les bases. La partie la plus puissante peut violer 
les dispositions du traite a sa convenance; la partie 
la plus faible n 'a aucun recours. Ces bases existent 
non a des fins legitimes de defense contre une agres-
sion eventuelle, mais pour proteger les interets colo-
nialistes dans les regions en cause. 
12. Un troisieme type de traite injuste, souvent im-
pose aux nouveaux pays ind~pendants, est celui que 
leurs anciens maitres les ont obliges a signer pour 
prix de leur liberte. Comme exemple typique de ces 
traites, on peut citer les accords conclus a Evian 

.l:./ Voir Annuaire de Ia Commission du droit international (publication 
des Nations Unies, numero de vente: 58. V.l), val. II, p. 27. 

le 18 mars 1962 entre la France et 1 'Algerie que 
M. Ben Bella, president de !'Algerie, a rece:mment 
critiques. Dans un autre traite de ce genre, un pays 
ayant recemment accede a l'independance s 'est vu 
contraint de laisser le controle de ses richesses 
minieres aux mains de l'ancienne puissance metro-
politaine. Ces traites se caracterisent souvent par le 
fait que l 'ancienne puissance metropolitaine g2crde la 
haute main sur les finances et le commerce du nou-
veau pays independant, qui demeure dans sa zone 
monetaire. 
13. Le monde ne sera pas a l 'abri d 'une nouvelle 
guerre tant que toutes les formes de relations 
inequitables entre Etats n 'auront pas ete eliminees. 
Les traites injustes vont a 1 'encontre du preambule 
de la Charte, dans lequel les peuples des Nations 
Unies affirment leur foi clans 1 'egalite de droits des 
nations grancles et petites, ainsi que clu but, €~nonce 
au paragraphe 2 de 1 'Article 1, de developper entre 
les nations des relations amicales fondees sur le 
respect du principe de l'egalite de droits des peuples 
et de leur droit a disposer d 'eux-memes. L 'Article 103 
prevoit que, en cas de conflit entre les obligations 
des Membres des Nations Unies en vertu de la Charte 
et leurs obligations en vertu de tout autre Record 
international, les premieres prevauclront. L 'ar-
ticle 37 du projet apparait a la delegation ukrainienne 
comme etant parfaitement conforme a ee principe. 
Les traites injustes qui constituent des instruments 
d 'oppression et d 'exploitation coloniales vont 1)gale-
ment a 1 'encontre de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
des resolutions 523 (Vl), 626 (VII), 1314 (XIII) et 
1515 (XV) de l'Assemblee generale. 
14. La question de la responsabilite des Etats doit 
Nre etudiee de fa<; on approfondie; c 'est ce qui res sort 
notamment de !'adoption des resolutions 95 (I) et 
1765 (XVII) et d'autres resolutions de 1 'Assemblee 
generale. La Commission du droit internationRl cloit 
etuclier en particulier la responsabilite des Etats en 
cas de violations graves du droit international, telles 
que l 'agression, les actes tendant a empecher leB pays 
et les peuples coloniaux d 'accecler a l'independance, 
la violation des droits souverains des Etats, lapropa-
gancle en faveur de la guerre et la violation du droit 
d'un peuple de disposer librement de ses ressources 
naturelles, Chacune de ces violations du droit inter-
national est un defi a !'obligation de preserver la paix 
mondiale et sape les fondements memes de la coexis-
tence pacifique des peuples. 
15. La Commission du droit international et la Sous-
Commission competente out encore un gros travail 
a accomplir clans le do maine de la succession d 'Etats 
et de gouvernements, question qui revet un caractere 
d 'urgence a une epoque marquee par la naissance de 
nombreux Etats nouveaux a la suite de la lutte qu 'ils 
out menee pour leur liMration. La delegation ukrai-
nienne a la conviction que le Rapporteur special 
pour la question des relations entre les Etats et les 
organisations intergouvernementales menera a bien 
la t§.c:he qui lui a ete confiee. Elle accueille avec 
satisfaction la decision de la Commission du droit 
international d 'elaborer des regles applicables aux 
missions speciales, et elle est cl' accord a vee la Com-
mission pour estimer que ces regles doivent etre 
fondees, avec les ajustements necessaires, su:r les 
dispositions de la Convention de Vienne su:r les :rela-
tions diplomatiques de 1961. 
16. M. GOMEZ ROBLEDO (Mexique) estime qu 'il 
n 'appartient pas a la Sixieme Commission cl'examiner 
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dans le detail les textes proposes par la Commission 
du droit international, etant donne que dans chaque 
cas la decision appartient en definitive aux gouver-
nements. Toutefois, le pro jet d 'articles dont la 
Commission est maintenant saisie introduit dans le 
droit des traites des modifications si lourdes de 
consequences qu 'un commentaire s 'impose. 

17. Le plus grand me rite du rapport soumis a la 
Commission est peut-~tre d 'introduire, dans le droit 
traditionnel des traites, des considerations humaines 
partant d 'esprits eclaires eta vises, grace aux articles 
du projet concernant les vices du consentement et 
!'application de la doctrine rebus sic stantibus. 

18. De meme qu'a l'origine, le droit international 
est en passe de redevenir un droit des gens, regi par 
les memes valeurs - raison et liberte - qui pre-
sident au droit interne des pays. Il n 'y a aucune raison 
pour que l'erreur, le dol et la contrainte n 'aient pas 
les memes effets dans les transactions internationales 
que dans les transactions privees, ou pour que le 
droit international favorise les menees des grandes 
puissances en ignorant les vices du consentement. 
Dans un climat de raison et de liberte, les Etats, tout 
comme les particuliers, doivent appliquer les regles 
de la coexistence, et !'habitude de considerer que le 
droit civil et le droit international sont differents par 
leur nature et leur contenu doit etre abandonnee une 
fois pour toutes. Il faut esperer que la Commission 
examinera egalement une autre forme de vice du 
consentement: la lesion, c 'est-a-dire le prejudice 
subi par l'une des parties a un contrat en vertu duquel 
elle reqoit moins qu 'elle ne donne. En droit prive, au 
moins depuis l'epoque romaine, la distinction entre les 
foedera aequa et les foedera iniqua a toujours ete net-
tement reconnue. 
19. La doctrine rebus sic stantibus reflete cette 
distinction mais seulement pour ce qui est des injus-
tices intervenant apres la conclusion du traite. L 'ac-
ceptation de cette doctrine par la Commission, 
quoique avec des reserves prudentes, est l'un des 
autres merites du rapport. Les juristes occidentaux 
considerent traditionnellement la doctrine rebus sic 
stantibus comme une expression directe de 1 'idee 
de justice, dont 1 'essence est 1 'egalite. L 'application 
de cette doctrine au droit des traites, comme un droit 
reel et non pas seulement sur le plan theorique, consti-
tue done une source toute particuliere de satisfaction 
pour les nations d I Amerique latine qui sont a l'ori-
gine de !'introduction du mot "justice 11 au para-
graphe 3 de 1' Article 2 de la Charte. 

20. Les innovations introduites par le projet d 'ar-
ticles, et dont il y a lieu de se feliciter, susciteront 
sans doute des inquietudes chez ceux qui soutiennent 
que la securite est plus importante que la justice. 
Mais la seule securite veritable est celle qui se fonde 
sur la justice ainsi que l'a demontre la seconde guerre 
mondiale. 
21. Si le Mexique appuie les principes qui viennent 
d ·~tre mentionnes, ce n 'est pas pour dissimuler des 
fins politiques; en realite, ce pays n 'a nullement 
!'intention de repudier les engagements qu 'il a libre-
ment assumes dans des traites internationaux. 

22. La delegation mexicaine note avec satisfaction 
les progres realises dans la codification de la 
responsabilite des Etats, question qui figure a l'ordre 
du jour de la Commission du droit international depuis 
de nombreuses annees. Bien que les petites puis-
sances n 'aient plus a souffrir aussi durement que par 

le passe des abus du systeme dit de la protection 
diplomatique, il serait neanmoins souhaitable de par-
venir a un accord general sur les faits et les situa-
tions qui engagent la responsabilite des Etats, car un 
tel accord marquerait l'avenement d'une plus grande 
confiance et d 'une plus grande souplesse dans les 
relations internationales. 
23. M. PLIMPTON (Etats-Unis d'Amerique) se joint 
aux representants qui ont parle avant lui pour adres-
ser ses felicitations a la Commission du droit inter-
national pour l'acuvre importante qu 'elle a accomplie 
dans le do maine de la codification et du developpement 
du droit des traites. Le representant des Etats-Unis 
voudrait exposer les vues preliminaires de son gouver-
nement concernant les articles etablis par la Com-
mission du droit international au sujet du defaut de 
validite et de la terminaison des traites. 
24. L 'article 30 du projet est interessant en ce sens 
qu 'il pose formellement !'existence d 'une presomption 
a laquelle on risquerait autrement de passer outre 
pour des raisons autres que celles que mentionnent 
les autres articles du pro jet. Toutefois, en enon(;ant 
formellement ce qui est normalement sous-entendu, 
cet article semble impliquer que chaque aspect du 
droit des traites sera couvert par la ou les conventions 
qui pourront etre adoptees relati vement a cette ques-
tion. Si cette ou ces conventions peuvent etre simpli-
fiees de faqon a n 'enoncer que les regles du droit 
des traites qui exigent une declaration formelle, !'ar-
ticle 30 pourra alors fort bien etre omis. 
25. Les dispositions de !'article 31 du projet, con-
cernant les dispositions de droit interne relatives a 
la competence de conclure des traites, sont empreintes 
de bon sens, et il faut esperer qu 'avec le temps elles 
seront appliquees spontanement. Cet article devrait 
encourager les Etats a reconnaftre la necessite de la 
precision lorsqu 'il s 'agit de satisfaire aux exigences 
de leur droit interne. Un Etat qui l'invoquerait pour 
justifier le retrait de son consentement a etre lie par 
traite, en faisant etat d'une violation manifeste de 
son droit interne, risque, lors de negociations ulte-
rieures, meme avec des Etats differents, de se voir 
oblige de garantir que les exigences de son droit 
interne ont ete pleinement satisfaites. 

26. Lorsque le paragraphe 3 de !'article 4 a ete 
examine pour la premiere fois, la delegation ame-
ricaine s 'est opposee a l 'emploi de termes imperatifs, 
en faisant remarquer qu 'il pouvait ressortir clailre-
ment des circonstances qu 'un individu donne ou une 
mission etaient pleinement habilites a negocier, re-
diger ou conclure un traite. Conformement a cette 
position, la delegation americaine suggere maintenant 
que le paragraphe 1 de !'article 32 du projet soit 
modifie de la faqon suivante: 

"1. Si le representant d 'un Etat qui, d 'apres les 
dispositions de l'article 4 ou a la lumiere des cir-
constances, ne peut etre considere comme etant 
investi de la competence necessaire pour exprimer 
le consentement de son Etat a etre lie par un traite, 
a cependant agi, sans pouvoir, comme s 'il avait la 
competence pour exprimer ce consentement, l'acte 
de ce representant peut etre considere par les 
parties comme etant depourvu de tout effet juri-
clique, a moins qu 'il ne so it ulterieurement con-
firme, expressement ou implicitement, par l'Etat 
qu 'il represente." 

On pourrait preciser le sens du paragraphe 2 de ce 
meme article en ajoutant les mots "avant qu 'il ait 
exprime son consentement" a la fin du paragraphe. 
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27. Dans les articles 33 et 34 du pro jet concernant 
respectivement le dol et 1 'erreur en tant que causes 
d 'invalidation du consentement d 'un Etat a Nre lie 
par traite, il est important de fixer un delai a 1 'exer-
cice des voies de recours. En redigeant 1 'article 33, 
la Commission du droit international a ete sans aucun 
doute g~nee par 1 'absence de pratique des Etats; dans 
une convention simplifiee, 1 'articlepourrait ~tre omis. 
28. Il suggere qu 'au paragraphe 1 de 1 'article 35 du 
projet les mots "est d~pourvue de tout effet juri-
dique" soient remplaces par "peut ~tre consideree 
comme depou:rvue de tout effet juridique par 1 'Etat 
dont le representant a ete 1 'objet d 'une contrainte ". 
En premier lieu, cette disposition ainsi modifiee 
emp~cherait 1 'Etat ayant exerce cette contrainte de 
1 'invoquer comme motif de non-validite du traite. 

Elle laisserait en second lieu a 1 'Etat lese 1 'option 
de passer sur la contrainte s 'il juge bon de maintenir 
le traite en vigueur. Enfin, elle emp~cherait les Etats 
tiers d 'intervenir si les parties directement inte-
ressees sont disposees a maintenir le traite. 
29. Si tous les membres de la Commission se met-
taient d 'accord sur un texte, 1 'adoption de 1 'article 36 
du projet constituerait un pas en avant important 
vers 1 'etablissement de la regie du droit entre les 
nations. Cette disposition devrait se limiter aux cas 
de menace ou d'emploi de la force physique qui sont 
vises au paragraphe 4 de 1 'Article 2 de la Charte. 
Cependant, c 'est seulement lors de 1 'entree en vigueur 
de la Charte que 1 'idee qu 'il etait illegal de recourir a 
la menace ou a 1 'emploi de la force so it contre 1 'inte-
grite territoriale ou 1 'independance politique d 'un Etat, 
soit de toute autre mani~re incompatible avec les buts 
des Nations Unies, a ete acceptee. Si 1 'article 36 etait 
applique retroactivement, la validite de bien des 
traites, notamment des traites de paix, serait remise 
en question. La Commission devrait done examiner 
si la regie proposee doitprendreeffetapartir de 1945 
ou bien a dater de la conclusion d 'une convention sur le 
droit des traites ou serait enoncee cette r~gle. 
30. L I article 37 du pro jet contribuerait egalement 
grandement a 1 'etablissement de la regle du droit 
international et devrait ~tre appuye par la Commis-
sion. 
31. Il semble, en revanche, que les r~gles contenues 
dans 1 'article 38 du projet soient evidentes et puis sent 
sans inconvenient Nre omises dans une convention 
simplifiee. Cependant, si la majorite desire maintenir 
1 'article, la delegation americaine ne voit pas d 'objec-
tion au libelle actuel du texte; en effet, celui-ci rend 
impossible 1 'allegation de toute presomption selon 
laquelle un traite peut ~tre denonce unilateralement 
en 1 'absence de clause de d€monciation. 
32. L 'article 39 du projet specifie avec juste raison 
les cas dans lesquels une partie a un traite qui ne 
renferme pas de dispositions relati vement a sa denon-
ciation pourrait le denoncer ou cesser d 'y ~tre partie 
unilateralement. Le pa:ragraphe 1 de 1 'article 40 du 
projet €monee un principe etabli du droit international 
sur la terminaison des traites par voie d 'accord. 
Le paragraphe 2 de cet article, en revanche, innove 
en permettant aux parties a un traite multilateral d 'y 
mettre fin d'un commun accord, sans tenir compte 
d 'aucune des dispositions du traite concernant sa 
terminaison, si au bout d 'un nombre d 'annees specifie, 
elles n 'estiment pas possible de continuer a 1 'appli-
quer. Aboutir a un accord sur le nombre approprie 
d 'annees s 'avererait peut-~tre difficile, et le repre-

sentant des Etats-Unis suggere done que la clause 
finale du paragraphe 2 soit modifiee de la fa<;on sui-
vante: "Toutefois, apres 1 'expiration d 'une periode 
de x ann~es, ou de toute autre p~riode pr~vue par le 
traite, seul 1 'accord des Etats parties au traite sera 
necessaire." 
33. L 'article 41 du pro jet serait superflu si les trai-
tes etaient rediges avec soin et attention, et 1 'on 
devrait pouvoir 1 'omettre dans une convention sim-
plifiee. 
34. Le principe enonce dans le paragraphe 1 de 1 'ar-
ticle 42 est juste et devrait ~tre concretise par une 
regle du droit conventionnel. Le paragraphe 2,. cepen-
dant, semble dans une certaine mesure ne pas tenir 
compte de la diversite de nature des traiteB multi-
lateraux. Il pourrait s 'appliquer a un traite-loi tel 
qu 'un traite sur le desarmement, que toutes les 
parties se doivent de respecter pour qu 'il soit 
efficace, mais sa delegation doute que ce paragraphe 
doive egalement s 'appliquer a un traite multilateral 
comme la Convention de Vienne de 1963 sur les rela-
tions consulaires, qui est essentiellement bilaterale 
dans son application. Par exemple, si un Etat refuse 
d 'accorder a un autre Etat les droits qui lui sont 
conferes par la Convention sur les relations consu-
laires, un troisieme Etat ne devrait pas avoir le 
droit de considerer la Convention comme eta.nt sus-
pendue ou comme n 'Nant plus en vigueur entre lui-
m~me et le premier Etat mentionne. Il faut esperer 
que la Commission du droit international et les 
gouvernements etudieront la question avec soin. La 
terminaison ou la suspension des traites multilateraux 
devraient Nre regies par les regles applicables aux 
traites bilateraux: la partie lesee ne devrait pas ~tre 
tenue de continuer a accorder des droits qui lui sont 
illegalement refuses par la partie en defaut. En 
consequence, 1 'alinea a du paragraphe 2 devrait ~tre 
modifie de la fagon suivante: 

'~) Toute autre partie, dont les droits ou les 
obligations sont leses par la violation du traite, a 
invoquer la violation en tant que motif pour suspendre 
1 'application du traite en tout ou en partie dans ses 
relations avec 1 'Etat en defaut;" 

et les premiers mots de 1 'alinea .Q du parag:raphe 2 
devraient ~tre modifies de la fagon suivante: 

"_!:>) Les autres parties dont les droits ou les 
obligations sont leses par la violation du trai.te ". 

35. L 'article 43 est a retenir, mais il ne prevoit 
pas les cas dans lesquels certaines dispositions 
du traite ont ete executees, tandis que d 'autres restent 
executoires. C 'est ainsi, par exemple, qu 'un Etat 
pourrait conclure avec un autre un traite bilateral de 
cession de territoire a la condition que ce dernier 
maintienne et lui permette pour toujours 1 'us age d 'un 
passage navigable sur le cours d'eau traversant ce 
territoire. Si, a la suite de bouleversements naturels, 
le cours d'eau cessait a tout jamais d'~tre navigable, 
la question se poserait de savoir si le second Etat 
doit continuer a profiter de cette cession de terri-
toires alors que le premier a ete prive des droits 
que lui accordait le traite. Il suggere done 1 'addition 
d 'un quatrieme paragraphe redige dans les termes 
suivants: 

"4. L 'Etat invoquant l 'impossibilite d 'executer ses 
obligations comme motif de terminaison du traite 
ou de suspension de 1 'application d 'un traite peut 
se voir tenu de dedommager 1 'autre ou les autres 
Etats pour le benefice qu 'il aura retire des dispo-
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sitions ex€lcutees qui {ltaient ala base de son accom-
plissement des dispositions qui restaient ex€lcu-
toires tant que le trait{) continuait a rester en 
vigueur." 

36. La delegation des Etats-Unis est oppos€le a 
1 'adoption de 1 'article 44 du projet, tout au moins 
dans sa forme pr€lsente. En 1 'absence de r~gles 
de droit reconnues, la d{ll{lgation americaine nepense 
pas que la doctrine rebus sic stantibus, si contro-
vers€le, soit susceptible de codification. Ellepresente 
une valeur indiscutable a condition d 'Nre suffisam-
ment circonscrite et etayee pour se trouver a 1 'abri 
de toute interpretation subjective abusive. Elle est 
acceptable si elle est appliquee avec 1 'accord des 
parties a un traite, donnant ainsi naissance a une 
novation du traite. Sinon, elle est acceptable si un 
tribunal international ou un organe d 'abitrage est 
charge de determiner de fa«on obligatoire et impar-
tiale son applicabilite a un traite particulier. 
37. La delegation des Etats-Unis estime que 1 'ar-
ticle 45 du projet necessiterait un examen beaucoup 
plus approfondi. Il est difficile de determiner a quel 
moment une nouvelle r~gle de droit international 
est assez solidement etablie pour pouvoir ~tre consi-
deree comme une norme imperative. D'un autre ctlte, 
les dispositions de 1 'article 47 sont indispensables 
pour prevenir 1 'abus de certains droits enonces dans 
d'autres articles, et contribuent a etablir le principe 
qu 'une partie a un traite n 'est pas autorisee a tirer 
profit de ses inconsequences. Le pro jet d 'article 48 
enonce une r~gle importante, mais il sera it neces saire 
de se livrer a un examen approfondi pour determiner 
si, et dans quelle mesure, il convient d 'inc lure cette 
r~gle dans une convention generale sur le droit des 
traites. L 'article 49 du pro jet donne des precisions 
utiles, 
38. Le paragraphe 1 de 1 'article 50 etablit comme 
il convient les principes et la procedure normalement 
appliques a la notification. En ce qui concerne le 
paragraphe 2 cependant, la duree du preavis est pre-
cisee pour donner aux parties le temps de s 'adapter 
a la nouvelle situation creee par la terminaison du 
traite. La delegation des Etats-Unis sugg~re done 
que le paragraphe 2 soit modifi{l de la fa«on suivante: 

Litho in U.N. 

"2. A moins que le traite n 'en dispose autre-
ment, la notification peut ~tre revoqu{le a tout 
moment avant la date a laquelle elle prend effet, 
sauf dans le cas ou la notification met fin au traite 
a 1 'egard de toutes les parties. Lorsque la notifi-
cation met fin au traite a 1 'egard de toutes les 
parties, la notification de d€lnonciation n 'aura pas 
d'effet si 1 'autre partie soul~ve des objections, dans 
le cas d 'un traite bilat{lral, ou si un tiers des autres 
parties soul~vent des objections dans le cas d 'un 
traite multilateral." 

39. La Commission du droit international elle-m~me 
a reconnu que !'article 51 du projet est d'une impor-
tance capitale. Certains des motifs pour lesquels un 
traite pourrait Nre considere comme non valide ou 
pour lesquels il pourrait y ~tre mis fin compro-
mettraient la stabilite des traites si une partie etait 
libre de les invoquer arbitrairement en depit qes 
objections des autres parties. La delegation des 
Etats-Unis regrette que, tout en ayant expressement 
indique dans son commentaire qu 'elle ne mettait 
pas en doute la valeur d 'un recours a la Cour inter-
nationale de Justice comme moyen de regler les 
differends nes de 1 'application du pro jet d 'articles, 
la Commission du droit international n 'ait pas juge 
possible d 'adopter une r~gle rendant ce recours 
obligatoire. Le Gouvernement des Etats-Unis n'est 
pas persuade que les dispositions de 1 'article 51 four-
nissent toutes les garanties requises et esp~re que 
cette question fera 1 'objet d 'un examen plus appro-
fondi. 

40. La delegation americaine a pris note des eon-
elusions generales du rapport du President de la 
Sous-Commission sur la responsabilite des Etats, 
€moncees dans le paragraphe 52 du rapport de la 
Commission. Cependant, elle continue de penser 
que la question de la responsabilite des Etats pour 
dommages causes a la personne ou aux biens des 
etrangers domine le probl~me de la responsabilite 
des Etats et elle estime que la Commission serait mal 
avisee de parartre considerer cette question comme 
un sujet d 'ordre quelque peu secondaire. 

La seance est levee a 12 h 5, 
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